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Petites centrales hydrauliques

Changements positifs pour la petite hydraulique?
Deux projets législatifs qui prévoient des changements essentiellement

positifs pour la petite hydraulique sont actuellement en

préparation. Ceci permettrait augmenter l'engagement des entreprises

pour les petites centrales hydrauliques.

Qu'est-ce qu'une PCH?

Comment peut-on définir clairement
une petite centrale hydro-électrique? Le
critère déterminant est-il celui de la

puissance, du coût, de la production, de la
taille ou est-il politique, voire conjoncturel?

Cette énumération de critères
possibles montre bien qu'il existe une multitude

de définitions, toutes subjectives.
En Suisse, la définition officielle d'une
petite centrale comprend sept catégories
de puissance, échelonnées entre 1 et
10 000 kW.

Production décentralisée
d'électricité

Au 19e siècle, plus de 10 000 petits
aménagements hydrauliques alimentaient
en énergie les industries et les manufac-

Retenue de la centrale de Blanches Fontaines.

Barrage vu depuis la berge.

tures suisses. En 1914, le registre des

droits d'eau fait mention de 7000 petites
centrales hydrauliques de moins de 10

mégawatts (MW) de puissance, dont
90% avaient une puissance de moins de
300 kilowatt (p. ex. les roues à eaux et les

petites turbines). Au cours du 20e siècle,
la densification des réseaux électriques,
l'offre d'énergie produite à des prix
avantageux par les grandes centrales
hydroélectriques et la concurrence des petites
génératrices à combustible fossile, flexibles

et bon marché, ont conduit à la disparition

de la plus grande partie des petites
centrales hydrauliques.

Si bien qu'en 1985, il ne restait plus
qu'environ 1000 petites centrales
hydroélectriques de moins de 10 MW encore en
service, dont environ 700 avaient une
puissance de moins de 300 kW. A cela, il
convient d'ajouter env. 400 installations
qui utilisaient directement l'énergie
mécanique.

Exemple: Centrale de
Blanches Fontaines

La Centrale de Blanche Fontaine est
située dans la région de Bassecourt, dans
le Canton du Jura en Suisse. Située dans

une ancienne usine, cette installation
comprend une retenue, une conduite
forcée d'une longueur de 600 m, un

groupe turbine alternateur et un canal de
restitution.

Avec une dénivellation exploitable de

28,4 m, la turbine Francis Picard et Pictet,
datant de 1913, développe une puissance
de 125 kW environ. Elle injecte sa
production dans le réseau électrique des

Forces Motrices Bernoises.
Bien que les équipements électro-mécaniques

fonctionnent à la satisfaction de
leur propriétaire, une étude de réhabilitation

a été entreprise.
Une augmentation du débit d'installation,

le remplacement de la conduite
forcée et la mise en service d'un nouveau

groupe turbine/alternateur (y compris le

contrôle/commande) permettrait de

multiplier la production annuelle par 1,5, tout
en augmentant la rentabilité de l'installation.

Intérieur de la centrale de Blanches Fontaines:
Turbine Francis «Picard et Pictet» 125 kW et
alternateur.

LApEl et OEne
Deux projets législatifs qui prévoient

des changements essentiellement positifs
pour la petite hydraulique sont actuellement

en préparation. La LApEl vise à

redéfinir la base pour l'approvisionnement

en électricité, mais aussi pour le
soutien aux énergies renouvelables, après
le rejet de la LME. Après la consultation
(30.9.04) et la discussion au parlement, la
loi pourrait entrer en vigueur en 2007.

Dans le cadre de la concrétisation de la
nouvelle loi sur l'énergie nucléaire, on

propose aussi la modification de l'article
7 alinéa 7 de l'actuelle loi sur l'énergie.
Les frais causés par les «15 centimes»

pour le courant des petites centrales
hydrauliques seraient pris en charge par une
redevance sur le réseau de transport et

non plus par les entreprises de distribution

d'électricité. Ceci permettrait
augmenter l'engagement de ces entreprises
pour les petites centrales hydrauliques.
Entrée en vigueur: éventuellement déjà
début 2005.

Armoires de contrôle et commande.

Source: Programme Petites Centrales
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